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REPONSE DU CONSEIL D’ETAT

à la simple question de M. Laurent Miéville – Initiative « Exemplarité Energie et Climat » 

Rappel

L'initiative « Exemplarité Energie et Climat» de la Confédération s'adresse aux acteurs souhaitant 
agir de manière innovante et exemplaire au sens des objectifs de la Stratégie énergétique 2050.

Les acteurs concernés sont en premier lieu des entreprises proches de la Confédération et des cantons 
ainsi que des organisations dans toute la Suisse. Pour la 2ème phase (période 2020-2030), la 
Confédération lance un appel pour accroître le nombre de partenaires.

Ma question est donc la suivante : Le Conseil d'Etat soutient-il cette initiative et, si oui, quelles sont 
les mesures qu'il entreprend pour encourager des entreprises basées dans le Canton de Vaud à 
rejoindre les partenaires actuels de cette initiative ? 

(Signé) Laurent Miéville

Réponse du Conseil d’Etat

En préambule, il paraît utile de rappeler qu’initialement cette initiative, alors nommée « L’exemplarité 
énergétique de la Confédération » était une réponse du Conseil fédéral dans le cadre de la mise en 
œuvre de la stratégie énergétique 2050. Elle regroupait alors une dizaine d’acteurs, en lien direct avec 
la Confédération, qui se sont engagés à être exemplaires dans leur approche énergétique. 

L’évaluation des rapports annuels a probablement conduit la Confédération à non seulement élargir le 
périmètre des thématiques, mais visiblement également à augmenter le nombre d’acteurs. Néanmoins 
et pour l’heure, aucune information n’a été transmise directement au Canton concernant l’évaluation 
de cette initiative, de ses résultats et de la volonté d’augmenter le nombre d’acteurs.

Des contacts ont été pris auprès de l’Office fédéral de l’énergie (OFEN). Une fois les renseignements 
utiles obtenus, le Conseil d’Etat communiquera les modalités permettant aux acteurs vaudois 
concernés de rejoindre l’initiative avant le début de la seconde phase, agendée au 1er janvier 2021.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d’Etat, à Lausanne, le 19 août 2020

La présidente : Le chancelier :

N. Gorrite V. Grandjean


